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I L  y  fut decide que les compagnies de 
Cavall e r ie  Litliuaniennes ne leroient que 

de 100. hommes chacune, ce ani fait pour 
cette Province 5200 tandis que les 96. Com- 
pagnie de ia Couronne font 14,400. Horn- 
mes, dans lequel nombre ne font point com- 
pris les pulks de Cavallerie tant Polonois, 
que Lithuanois , & Tartares , non plus que 
les Kozaks entretenus par des feigneurs par- 
ticuliers & dont ie feul Grand maitre d’Ar- 
tillerie Potocki entretient plus de 1200.

Les  E ta ts  deciderent dans la raeme fean- 
ce qu’ il feroit pubiie des univerfsaux a 1 EA- 
fet de faire connoitre a tous les feigneurs, que 
l’efprit de la Lni des deux  vingtiemes, etoit 
qne cet impoft ne porta en aucune manlere 
fur les Payfans. Que!ques nonces auroient 
voulu que fo n  defignat tout de fuite un trf-
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bunal pour juger des plaintes des" payfans 
fur quoi nous obferyerons i. Que les p.iyfans 
Polonois ne font point alles eclaires pour 
pouyoir en aucune maniere juger de Feten- 
due de leurs droits, d’ou il arriye que lors- 
qu ils ont celui de fe plaindre de ieurs fei- 
gneurś il deyiennent auffitót duppes d’une fou- 
le de gens de loix en fous ordre qui leurs 
perfuadent ce qu’ ils yenlent & fe nouriffent de 
leur fubitance , a i n li qu’on le voit dans les 
Starofties. 2. Nous obferyerons que les elans 
de FHuraanite, & les principes de la philofo- 
phie, ne peuyent point etre iminediatement 
transformes en maximes d’adminiftration &c 
qu’au contraire .il y ayoit beaucoup de dan- 
ger a cette trans fubftantiation lorfqu’elie etoit 
faite a la hate & fans une preparation eon- 
yenable, ainli qu’on le voit dans un etat yoifin 
du notre. 3. Nous rappellerons un mot du fen 
Roi de Pruffe qui difoit que s’ il yoidoit punir 
quelque proyince il la ferort gouyerner par 
des phiiosophes. Enfin nous conelurons par 
dire que les etats ont fait en f  ,veur des pay
fans apeupres tout ce que le tems <k les cir- 
conftances permettoient de faire.

Seance du M arii.

Le deputation des affaires etrangeres, y flt 
connoitre aux etats, qu’elle avoit ręę.u de la 
cour de Berlin une note , en reponfe a eelfe 
ou les Etats demandoient les bons ofices de 
cette c-our aupres de celle de Petersbourg pour 
en obtenir l’evacuatio;i de fes 'tr-Óupes, nous 
la placerons ici dans fon entier.
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Mr. le Prince Czartorijfki, Emoye extraordi- 

naire b f  MinifIre plenipotentiaire de S. M. le 
Roi b f  de la Repuhliq ue de Poiogne, nous aijant 
remis une Notę en date du % de Mars, pour dentan- 
der l intercention du Roi aupres de la Cour de 
Ruffte, pour fecacuation entiere du territoire de 
sa Republique, par les troupes Rujftennes, b f  nous- 
ayant auffi communique la reponse, que les 
Etdts de la Repuhlique ont fa it remettre pour le 
ineme but d M. le Comte de Stackelherg Amhas- 
fadeur de Ruffie en Poiogne en date du Jo. de 
Mars, nous n'anons pas manepie , de mettre ces 
deux Notes foas les ijeux du Roi. S. M. nous a 
char ges, de temoigner la-deffus en reponfe a Ilir
ię P. Czartórrjfki qn 'E lk  recewit cette reąmjiti- 
011 <N communication refpeSice, que les Etdts de 
la S. Repuhiiąue de Poiogne venoient de lui fa
ire , comme une nouuelle marque tres agreable , 
de leur confiance dans fon amitie, qu'Elle croy- 
oit ne pouuoir mieux repondre d cette confan- 
ce, qu en Les afjurant, qu'Elle perfjloit incari- 
ablement dans les principes qu E lle  auoit ja it  
mamje/ler d 1’egard de ta neutralite du territoire 
de la Poiogne, tant d la S. Republique qu d la 
Cour Imp: de Ruffie, par la Note qui a ete 
deliuree en date du 6. de Decembfe a Mr. le 

■ Comte de Neffelrode, b f  comme les Etdts de la 
S. RepuWpąue de Poiogne ont propofe par la N o
te donnee le jo .  de Mars d M. le Comte de Stac- 
keiberg, de noucelles modijications, fur la mani
erę de laijjer fuhjifter les magasins de la Cour de
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Ruffie dans le terńtoire de la Ripuhliaue, fans 
deroger d/a neutralite. S. M  Je Flatte de f e h F  
rance, que S. M. /’ Ithpl: de Ruffie, felon fes pńn- 
cipes connus cl eąuite £r' de generofite recewa fauo- 
rabhment les reprcferikations reiterees d’une Repu 
hhtjite omie-'' &• alliee de fon Empire q«i%
}orł latereĘe d maintenir la plus exaSeneuU a-
tire uans une guerre, telle que la prefente. S  M. 

J  Jera auffi une agreable de wir, de continuer a 
cooprer au defrr de la S. Rdpubliąue de Poloom 
d l  egard de cel objet par fes bons Ofjires c f  

par tout ce ąui dependra d ’E lle, pour affuręr au 
Royaume de Pologne les audntages de ja neutra- 
lite c f  de fon independenci. 'Nous rsąmrons, M. 
le P. Czart orefki, de faire part aux Etats de la 
S . Rcpubhque de Pologne, de ces fentimens da Roi, 
f  de fon amitie Jinc.re b 3 ineańahle pour l'il- 
lufłre Nation Polowife. Berlin le 23. Mars Jv$n.

La Note du 6. Dec: deiivree a M. de Nes- 
felrode & dontil eft cjueftion .ci, prouve que 
5. M. rruffienne a avoit pas attendu les in- 
ftances de la Republiąue pour s’intereffer a fa 
neutralite, a I inviolation de fon teritoire; 
Et 1 on peut nieme dire que le contenu de la 
N o te  du 6. qui avoit perce dans le pubJic a 
engage les etats a ja demande des bons ofices.

Dans la feance du famedi les Etats deci- 
derent des efpeces d’aflemblees provincia|es a 
Feffet de smformer des rentes de chaąue 
particulier. Enfuite S. M. appella a elle fon 
M in ifte re  & Kmita,. c’eft a dire fuspendit la die- 
4e ju% i au premier jeudi apres Pague.,


